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Code civil

Section I — De la tutelle des pére et meére

Extrait

Article 394

Version du 26 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La mere n’est point tenue d’accepter la tutelle; néanmoins, et en cas qu’elle la refuse, elle devra en remplir les devoirs jusqu’a ce qu’elle ait fait
nommer un tuteur.
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